
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
17 H 45   17 H 30   9 H 00   17 H 30   17 H 30  9 H 30   

Galop 1/2 Baby-Poney 1                                           
(spécial 4 /6 ans)

Débutants + BP2 Galop 3/4 Galop 2/3                                     Galop 4/5

18 H 30   10 H 00   18 H 30   18 H 30 10 H 30  

Galop 3/4 Galop (1)/2/3 Galop 1/2 Galop (4)/5/6 Baby-Poney 2                                           
2è année (spéc.4 /6 ans)

11 H 00  11 H 30  
Baby-Poney 1                                           
(spécial 4 /6 ans)

Baby-Poney 1                                           
(spécial 4 /6 ans)

14 H 00   14 H 15
Galop 3/4 Galop 1/2
15 H 15  15 H 30  

Débutants -8ans Débutants -8ans
16 H 30  16 H 30   

Galop (4)/5/6 Débutants +8ans
17 H 30   17 H 30  

Débutants  +8ans Galop 2/3
18 H 30   18 H 30  
Galop 1/2 Galop 3/4/(5)

****** Pour cette saison, les séances se dérouleront du 01 Septembre 2008 au 27 Juin 2009, sans interruption durant les                                             vacances 
scolaires et jours fériés (sauf Noël et Jour de l'An)

***** Il est rappelé aux cavaliers que toute absence non prévenue à une séance sera automatiquement décompté sur son Forfait ou sur sa Carte.

PLANNING ANNEE 2008-2009
Valable du 01 Septembre 2008 au  27 Juin 2009

PLANNING PROVISOIRE SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIE EN COURS DE SAISON   ****

**** Ce planning de séances équestres est provisoire et peut être modifié en cours d'année en fonction des remplissages.                                                        Par 
ailleurs, le centre équestre se réserve le droit de supprimer ou reporter une séance si le taux de remplissage  est inférieur à 3 cavaliers.

* Les propriétaires titulaires d'un Forfait ou d'une Carte "école d'équitation" peuvent participer aux séances dirigées de leur niveau.

** A titre exceptionnel (intempéries, entretien des aires, travaux…), tous les propriétaires pourront être acceptés dans une reprise, à condition d'avoir obtenu 
l'accord préalable de l'enseignant, responsable de la séance.
*** Vous ne pouvez bénéficier des tarifs spéciaux de la carte 10 séances et/ou des divers forfaits mensuels proposés que si vous êtes adhérents à la SHR et 
licenciés à la FFE.

PONEY

http://www.iteksoft.com/modules.php?op=modload&name=Sections&file=index&req=viewarticle&artid=4
http://pdf.iteksoft.com/modules.php?op=modload&name=Sections&file=index&req=viewarticle&artid=4
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